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L’édito

Effet d’annonce
Moi, c’est Calixte, 18 ans, passionné par le BTP. Oui, tu ne rêves pas, je suis bel et bien sur LinkedIn ! Tra-

vailler dans le BTP, c’est bien plus que d’être sur un chantier. C’est aussi créer, assembler, démonter, et 
rebâtir. C’est comme l’entrepreneuriat, mais avec des murs que je démonte et reconstruis, en mieux ! Et le 
plus important, je fais tout ça par passion, pas par obligation. »

Le post de Calixte Trezieres a récolté en six jours plus de 9 000 likes, 450 commentaires et 250 partages. Mais qui 
est Calixte Trezieres, cette nouvelle star-née ? Aucune idée. Un jeune ouvrier du BTP inconnu au bataillon, qui an-
nonce simplement avoir envie de partager sa passion pour son métier au travers de la plateforme LinkedIn, qu’il 
juge davantage adaptée aux métiers de la vente, aux avocats ou aux ingénieurs. 
Il devrait toutefois peut-être songer à se reconvertir dans le marketing : de tels chiffres d’audience feraient pâlir 
de jalousie n’importe quel community manager. D’ailleurs, beaucoup de commentaires sous sa publication éma-

homme. Fake ou pas fake ? Et s’il s’agissait d’une opération publicitaire orchestrée par le BTP lui-même pour ten-
ter de redorer son blason auprès des jeunes générations ?

Dès sa présentation, « Je suis étudiant et je documente mon aventure dans le BTP », la formule interroge.

Oh mais attendez, me serais-je fait avoir ?

Ce post énonce un souhait en même temps qu’il le réalise : l’ambition de Calixte est de « réussir sur LinkedIn ». 

d’avoir parfaitement réussi son effet d’annonce. Il y a 25 ans, le premier jour en école de journalisme, on appre-
nait : « une rumeur et son démenti sont deux informations ». Qu’en est-il aujourd’hui, avec la mainmise des réseaux 
sociaux sur l’actualité et le règne de l’immédiateté ? Qu’une non-information – comme celle donnée par Calixte – 
est une information et puis débrouillez-vous ?
Avec une lecture plus approfondie des commentaires, il apparaît de plus en en plus clairement que ce jeune 

« ghostwriter ». Des commentaires auxquels Calixte répond par exemple : « je comprends vos inquiétudes et je 
peut (sic) vous rassurer que c’est bien moi qui suis derrière tout ça. Mon objectif est d’aider et de faire découvrir ma 
passion pour le BTP. En fournissant des réponses basées sur mes connaissances, mais j’ai aussi un peu d’aide de 
mon frère pour m’assister. En ce qui concerne le nombre brusque d’abonné (sic) et de like sa (sic) ne me fais (sic) pas 
peur. Mon frère m’aide mais après tout c’est mon frère est (sic) c’est normal je ne vois pas de problème a (sic) tout 
ça. ». D’aucuns remarquent que des fautes ont été rajoutées volontairement pour faire croire à l’écriture d’un vé-
ritable jeune, forcément mauvais en orthographe. Une commentatrice accuse Calixte de « surfer sur la vague du 
plombier  ». Elle fait allusion à Romain Gaubert, le plombier qui affole LinkedIn ! Présent sur la plateforme depuis 
mi-avril 2023, ce plombier-chauffagiste de 25 ans a mis à peine deux mois à totaliser 10 millions de vues et près 
de 200 000 likes. Ce qui lui a valu de conquérir de nouveaux clients. Pourtant, sa page ne présente pas de chan-
tier ni ne donne de réelles informations sur son activité. Mais aux manettes, il peut compter sur les techniques 
de sa petite amie, experte des réseaux sociaux. Il vient par ailleurs d’annoncer la publication prochaine de posts 

sponsorisés. Nous y voilà. Gageons que Calixte ne tardera pas lui non plus à se faire rémunérer 
pour être la vitrine de métiers qui peinent à recruter, en rendant visible une absence de 

contenu là où des retours terrain concrets seraient plutôt à privilégier.

La rédaction de CFP a également une annonce à faire et ce n’est pas truqué : c’est 
l’été ! Et, pour ceux qui ont la chance de pouvoir en prendre, les vacances. Nous 
vous souhaitons donc un bon temps de repos et avons hâte de vous retrouver en 
forme à la rentrée !

FAUSTINE SAPPA
Rédactrice en chef

« 
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L’entretien du mois
Denis Vannier, fondateur et président de La Copro des Possibles

collective. Et j’ai découvert que les chau-
dières avaient 32 ans… Le chauffagiste 

En 2014, je suis entré au conseil syndi-
-

énergétique –. Je l’ai donc retranscrit au 

que si l’audit donnait des résultats inté-
ressants, nous n’allions pas attendre une 
nouvelle AG un an plus tard pour prendre 

travaux sur un projet énergétique, que 
nous activerions ou pas selon l’intérêt 
de l’audit. Cette résolution nous a per-

CFP : Quelle a été l’étape 
suivante ?
D. V. :
2014, je suis alors un contre dix au 
conseil syndical. L’audit se passe, je réa-
lise la synthèse de ce que je vois avec 

-
tours. Sur une copropriété de 100 loge-

pourvue d’une chaufferie collective, 

-
ver des solutions y répondant. Au 

-
port et fait état de scénarios de réno-

 

août, j’ai insisté auprès du syndic pour 
écrire des résolutions dans le cadre 

les travaux. Notre syndic était jeune, 
convaincue car elle avait écrit son 

-

écrit la convocation avec un certain 

-
plète, les deux autres ayant des façades 

-
dières et de la rénovation de la chauf-

-
-

-
tion énergétique.

« Les relations humaines 
comme clé de réussite d’une 
réno en copro »

CFP : Quel a été le déclic qui vous 
a mené à imaginer La Copro des 
Possibles ?
Denis Vannier : J’ai été ingénieur dans 

-
-

ciplinaires. Cela induit de travailler avec 
différentes personnes de dif-
férentes entreprises, avec des 
cultures différentes, et qui ne 

elles. Et puis en 2012, j’ai 
décidé de partir pour un tour 

dans des pays non Occidentaux, qu’on 

-

pipelines véhiculant le pétrole extrait 

-

CFP : Comment cela s’est-il traduit 
concrètement ?
D. V. :
ateliers organisés par une Agence locale 

la copropriété, c’est très dif-

DENIS  
VANNIER
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-

-

la copropriété ! Tout cela 
a convergé. Mon projet a 

-

la copropriété. Entre 2019 
et 2022, nous avons donc 
créé La Copro des Pos-

think-tanks réunissant 40 
experts de la copropriété 

-
-

-
-

nus une école nationale de la copropriété, 

-
tifs.

CFP : Quelles sont vos actions ?
D. V. : 

-
-

proposons ainsi des ateliers rencontres, 

-

CFP : Quel était le sentiment 
général chez les copropriétaires ?
D. V. : C’est allé très vite, les gens avaient 
peur ! Alors pour les rassurer, nous avons 

-

par changer les chaudières avant d’iso-
ler deux ans plus tard… Mais du point 

-

-

-

projet en une seule AG tout en étalant 
les travaux. En 2016, on a opéré le chan-

-

pourquoi 

Je leur avais proposé au départ… On l’a 
donc rajouté avant le lancer le chantier 

des travaux et pour l’accepter. D’où la 
-

-
-

deux autres.

CFP : Fort de cette expérience, 
vous avez créé votre propre 
structure d’AMO…
D. V. : Oui, en 2015 j’ai créé CS-Parte-
naire, AMO en copro. J’avais vécu cette 

-
-

rénovation des copropriétés, ce que l’on 
-

-
-

priétaires. Partenaire de de la Métropole 

-

-
-

d’accueil des personnes qui souhaitent 
-

les syndics. Nous leur propo-

 

Collectif –. Il reste encore 

-

-
nels indépendants de la copro. Nous les 

-
-

-
tion porté par CS-Partenaire ; depuis un 

Société coopérative d’intérêt collectif 
-

-
ciés… pour l’instant. •

Copro Le Grand pré : le début 
de l’aventure énergétique 
pour Denis Vannier, reconverti 
de l’industrie automobile.

Mathilde Auzias
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En direct

D
epuis plusieurs mois, l’as-
sociation Énergies & Avenir 
dénonce « une trajectoire bru-

tale », à l’encontre de la perfor-
mance énergétique, du pouvoir 
d’achat, de la réalité du terrain 
et de la mise en garde de nom-
breuses parties prenantes, face 
à la volonté des pouvoirs publics 
d’éradiquer les chaudières à éner-
gie fossile. Pour ces professionnels, les 
chaudières sont des leviers de la décar-
bonation du bâtiment sur lesquels s’ap-
puyer car elles sont toutes compatibles 
pour fonctionner avec des combustibles 
renouvelables.
Premier argument : les systèmes à eau 
chaude – comme les chaudières – sont 
plébiscités par 2 foyers sur 3 en France 
pour leur performance énergétique et 
économique. Ainsi, dans le logement 
collectif, les chaudières sont bien sou-
vent les seules solutions performantes 
disponibles pouvant répondre aux 
contraintes techniques de ces habita-
tions. Les solutions de pompes à cha-
leur n’étant que rarement adaptées à 
ces contraintes, interdire les chaudières 
ne laisserait comme solution pour ces 
ménages que le recours aux convecteurs 
électriques, des équipements non per-
formants puisqu’ils fonctionnent grâce à 
l’effet Joule avec, en outre, un impact sur 
le réseau électrique.

Indispensables en zones rurales
Les chaudières sont par ailleurs indis-
pensables dans les zones rurales dont 
90 % du parc de logements (88 % des 
communes et 33 % de la population 
françaises) est constitué de maisons 
individuelles. Les énergies en réseaux 
(électricité, gaz naturel, chaleur urbaine) 
y sont sous-représentées, par rapport 
aux communes non rurales. Les sys-
tèmes de chauffage et d’eau chaude 
sanitaire sont donc très majoritaire-
ment alimentés par des combustibles 
et biocombustibles répondant aux exi-
gences du décret1 actuellement en 

-

pane). « 

-
-

-

-

-
 », indique 

Énergies & Avenir.

Et l’eau chaude sanitaire ?
En outre, souligne l’association, la ques-
tion de la production d’eau chaude sani-
taire, assurée par ces chaudières, n’est 
pas prise en compte. Actuellement, la 
très grande majorité des chaudières  
(> 70 % du marché) fournit également 
les ménages en eau chaude sanitaire 
(ECS), cela de manière instantanée. 
Aucune Pac n’est capable d’assurer la 
production d’ECS en instantané. Limi-
ter à ce point l’emploi des chaudières 
impliquerait donc d’équiper les habita-
tions de ballons électriques pour l’ECS, 
en plus des Pac pour le chauffage. Pour 
répondre aux besoins des occupants, 
un ballon électrique d’au moins 150 L 
à 200 L devrait être installé, ce qui pose 
la question des travaux induits et de la 

place nécessaire pour l’instal-
ler, dans des appartements et 
des logements souvent exigus. 
Outre la consommation nou-
velle d’électricité que cela géné-
rerait, augmentant ainsi les 
pointes électriques, ces installa-
tions ne seraient pas couvertes 
par les aides actuelles permet-

tant de soutenir la rénovation thermique 
des bâtiments.
Autre argument choc pour Énergies & 
Avenir : les équipements de la boucle à 
eau chaude, et dans le cas présent les 
chaudières, sont évolutifs et compa-
tibles avec tous types d’équipements 
de la chaleur renouvelable. Ils peuvent 
donc aujourd’hui fonctionner majoritai-
rement avec une énergie fossile ou bien 
venir en soutien d’un système hybride 
associant une Pac ou du solaire ther-
mique, et demain resteront compatibles 
avec les énergies renouvelables comme 
les biocombustibles et bioliquides. Leur 
durée de vie n’est donc pas un frein aux 
énergies nouvelles. Pour soutenir et 
accélérer le développement des éner-
gies renouvelables, il convient de sou-
tenir les équipements capables de les 
accueillir.

« Un contresens ! »
«

-

-
-

-
 », s’exclame Philippe Méon, pré-

sident d’Énergies & Avenir.

chaude – industrie, distribution et arti-
sanat confondus – représente plus de 
300 000 emplois non délocalisables. « 

 », conclut 
Énergies & Avenir.  

Chaudières gaz :
chaude
A la suite de l’ouverture, jusqu’au 28 juillet, de la concertation gouvernementale pour accélérer la décarbonation 
du secteur du bâtiment – et qui menace sérieusement les chaudières gaz dans un futur proche –, les 
professionnels du chauffage à eau chaude, par la voix d’Énergies & Avenir, entendent faire valoir les arguments 
de la chaudière comme levier de décarbonation.
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L
es Etats Généraux de la 
Chaleur Solaire faisaient 
escale cette année à 

Strasbourg. Le président 
de la région Grand Est, 
Franck Leroy, a ouvert le 

avait pour ambition de 
multiplier par 7 le déploie-
ment du solaire thermique 
d’ici 2050. « 

-

» Invitée pour l’occa-
sion, Mathilde Pierre de la DGEC a rap-
pelé que le solaire thermique a toute sa 
place dans la décarbonation de chaleur. 
« 

». Elle a indi-
qué que les équipements de chauffe-
eau solaires individuelles (Cesi) et que 
les systèmes solaires combinés (SSC) 
avaient représenté 9 % des demandes 
MaPrimeRénov’ l’an passé.

Un marché sur sa lancée
Valérie Laplagne, responsable EnR au 

Généraux pour dévoiler les derniers 
chiffres du marché du solaire ther-
mique, de janvier à mai 2023. Les Cesi 
progressent de + 12 % sur les cinq pre-
miers mois de l’année par rapport à la 
même période en 2022, les SCC sont eux 
en plein boom avec + 250 % (cette tech-
nologie avait déjà connu une croissance 
de + 171 % entre l’année 2022 et 2021). 
Seul bémol : les livraisons de capteurs 
destinés aux immeubles d’habitation 
collectifs sont en retrait et chutent de 
10 %. Mathilde Pierre (DGEC) a expliqué 

que le ministère de la Transition écolo-
gique va travailler sur le Fonds Chaleur 
pour redorer le blason du solaire ther-
mique en collectif. Au total sur ce début 
d’année, la surface de capteurs solaires 
thermiques est en forte croissance de 
34 %. Pour rappel, l’année 2022 avait 
connu une belle évolution puisque  
69 000 m² de capteurs avaient été mis 
sur le marché, soit une croissance de 
près de 30 % par rapport à 2021. « Le 

-
 », 

ajoute Valérie Laplagne. Cette dernière 
regrette toutefois que le secteur de la 
rénovation soit à l’arrêt depuis janvier. 
« 

 »
Quid de nos voisins européens ? Valé-
rie Séjourné, « madame solaire ther-
mique » qui est également la directrice 
de Solar Heat Europe, a fait un tour 
du marché sur le vieux continent. « Le 

-

 » Le 
chiffre d’affaires atteint 
2 milliards d’euros pour 
les petites et moyennes 
surfaces (secteurs rési-
dentiel et commercial). 
L’Allemagne, le Danemark 
et la Grèce sont les mar-
chés les plus importants 
en Europe. L’Allemagne a 
enregistré une croissance  
11 % entre 2022 et 2021, 
la Grèce + 16 % et l’Italie 
connaît une forte progres-
sion avec + 43 %.

« Changer d’échelle »
En conclusion de la matinée, Hugues 
Defreville, vice-président du syndicat 
Enerplan, a appuyé sur le fait qu’il fal-
lait changer de braquet. « 

-

-

-

» Oli-
vier Godin, également vice-président 

-
leur moteur du solaire thermique était  
« ». « Le 

-

»  

Solaire thermique : une dynamique de 
croissance dans le résidentiel
Valérie Laplagne, responsable EnR au sein d’Uniclima, a dévoilé le mardi 20 juin les derniers chiffres tout frais du 
marché du solaire thermique à l’occasion des Etats Généraux de la Chaleur Solaire.

contact@edipa.frInscrivez-vous :

CHAQUE SEMAINE RECEVEZ  
LA LETTRE D'INFOS DE CFP
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En direct

E
n préambule de son intervention, Stanis-
las Lacroix a rappelé que le métier d’ori-
gine du groupe rhodanien Aldes était 

centré sur la qualité de l’air intérieur. « Rapi-

-

-

-

-
 » Avec 

un CA de 400 M€ et 50 % 
de son activité à l’inter-
national, le groupe Aldes 
investit 20 M€ par an 
avec un budget dédié à la R&D de seulement  
5 %. « 

-

-

»
Accélérer la réindustrialisation – qui est l’ob-
jectif du gouvernement –, Stanislas Lacroix 
y est bien évidemment favorable… mais il 
alerte les pouvoirs publics. « -

-

»

« 5 milliards d’investissements 
nécessaires »
Stanislas Lacroix a ensuite évoqué le 
contraste entre les industries européennes 
et l’industrie française. Il explique que la 
France doit être à la hauteur pas seulement 

face aux géants asiatiques 
mais aussi face à ses voi-
sins européens. « -

-
-

-

 
-

-
-

»
Stanislas Lacroix a conclu son discours en 
répétant que les industriels français avaient 
besoin d’être soutenus et d’avoir « -

-
 ».  

Stanislas Lacroix (Aldes) : « Il faut 
être capable d’avoir des réponses 
face aux géants de la Pac »
Invité pour la conférence « Accélérer notre réindustrialisation » organisée en mai 
dernier à l’Elysée, Stanislas Lacroix, président d’Aldes et président du syndicat 
Uniclima, a évoqué face au président de la République Emmanuel Macron le retard 
des industriels français de la pompe à chaleur face aux géants asiatiques… et 
même européens.

 Le gouvernement allemand a 
approuvé la vente de l’activité 
Climate Solutions de Viessmann 
à l’Américain Carrier. « L’audit est 
terminé et le ministère accorde à 
Viessmann l’autorisation. La vente 
peut donc se réaliser », a déclaré 
une porte-parole du ministère 
de l’Economie le 23 juin dernier 
lors d’une conférence de presse 
à Berlin.

Cercle Promodul / INEF4 a 
développé Respire, un outil pour 
évaluer le confort d’été. Il permet 
de faire une analyse générale à 
l’échelle d’un bâtiment, rénové 
ou neuf, pour en représenter le 
niveau d’inconfort associé.

Olivier Salleron, réélu président 
de la FFB en mars dernier, a 
présenté la nouvelle équipe diri-
geante lors du conseil d’adminis-
tration du 16 juin : Frédéric Carré, 
Marie-Ange Gay Ramos, Catherine 
Guerniou, Anthony Laudat, Franck 
Perraud, Philippe Plantin, Chris-
tophe Possémé et Daniel Rigout 
ont été nommés vice-présidents.

En bref

carnet

Patrick Martin, PDG et action-
naire principal de Martin-Belay-

soud, spécialisé dans 
la distribution pour 

les secteurs du 
bâtiment et qui 
détient notam-

ment Tereva, a 
été élu président du 

Medef – première organi-
sation patronale française – pour 
un mandat de cinq ans. Ancien-
nement vice-président du Medef, 
il succède à Geoffroy Roux de 
Bézieux.

LA LIBRAIRIE DES PROS
www.librairietechnique.com
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Après une année 2022 en croissance,  
le négoce prudent
En 2022, l’activité des négociants en chauffage, sanitaire, plomberie, canalisation a connu une croissance 

fois que les chiffres donnés par Coedis (Fédération des distributeurs d’équipements & solutions électriques, 
génie climatique et sanitaire – fusion de de la FDME et de la Fnas) sont intégrés au niveau ventes et non plus 
seulement achats.

L' 
4e

-
tion par rapport à l'indice du qua-

», a tenu à 
préciser d’emblée Roland Mon-
gin, délégué général de Coe-
dis. Un marché sur lequel les 
achats se structurent de la façon sui-
vante : 50 % sont relatifs au chauffage 
- génie climatique soit 3,12 milliards 
d'euros ; 29 % concernent les activités 
sanitaires, soit 1,84 milliard d'euros ;  
21 % s'apparentent à la plomberie - 
canalisation soit 1,28 milliard d'euros.
Jean-Pascal Chirat (Saint-Gobain, Club 
de l’amélioration de l’habitat) a ensuite 
pris la parole pour présenter l’étude 
structurelle de ces marchés.

Pac air/eau à la proue
Premier focus : le chauffage. L’activité 
des distributeurs en génie climatique 
a suivi une tendance générale de pro-
gression des facturations de 8,1 % attei-
gnant un CA de 3,1 Mds€. Les moteurs 
de cette dynamique restent fortement 
centrés autour de la thermodynamique 
(pompes à chaleur et climatisation) et 
des énergies renouvelables (solaire, 
biomasse). Les familles traditionnelles 
du chauffage (chaudières et radiateurs) 

-
ment marquée cette année. Pour rap-
pel, les ventes des pompes à chaleur 
air/eau connaissent en 2022 une dyna-
mique de croissance historique avec 

une progression du chiffre des vente 
de plus de 40 % en valeur et + 30 % 
en volume. En rénovation, le marché a 

générateurs traditionnels. Les Pac air/
eau se répartissent de façon égalitaire 
entre les systèmes bi-bloc et monobloc. 
Les modèles de 6 à 10 kW connaissent 
la plus forte progression, ceux de 11 à 
20 kW restent cependant majoritaires 
avec plus de 50 % du marché. Les 
ventes de Pac hybrides progressent 
également sérieusement à plus de  
30 % en raison de leur bonne adéqua-
tion aux enjeux d’optimisation éner-
gétique, en mesure par ailleurs de 
constituer une bonne alternative au 
remplacement de chaudières. Les Pac 
air/air, mono/multisplit connaissent 
une croissance de CA plus modérée.  
« 

-

-

-

 » Le marché reste 
néanmoins contraint par un 

-

entreprises peinent à recru-
ter, cette situation ne leur 
permettant pas de répondre 
rapidement à la demande.

Chute inévitable
Côté chaudières, la baisse de 

l’activité est à tous les étages :
 Chaudières gaz murales et sol, en 

moyenne - 22 % : réduction des aides 
publiques en rénovation et retrait 
rapide sur le marché de la construction 
neuve.

de la chute du marché en raison de l’in-
terdiction de leur commercialisation 
depuis le 1er juillet 2022.
 Les brûleurs ont suivi la tendance à la 

baisse des chaudières mais légèrement 
moindre à - 18 %.
« 

-

-
-

 », souligne Jean-Pascal Chirat. A 

F30 intégrant 30 % d’ester de colza et à 
terme du F55 pourrait se substituer au 

-
velles solutions sur le marché du rem-
placent des équipements n’ayant pas 
d’autres alternatives locales, avec un 
parc estimé à un million d’appareils.  

« 

Toute l’actualité de votre secteur régulièrement  
mise à jour .fr

l e b a t i m e n t p e r f o r m a n t . f r

Le site de CFP
w w w . l e b a t i m e n t p e r f o r m a n t . f r
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F
aire connaître les réseaux de cha-
leur : c’est l'une des problématiques 
auxquelles cherche à répondre 

France Chaleur Urbaine, service mis en 
place par l’État pour accélérer les rac-

les leviers d’accélération des raccorde-
ments aux réseaux de chaleur, ce ser-

une enquête auprès d’un échantillon 
représentatif de la population française 
propriétaire d’un appartement au sein 
d’une commune de plus de 10 000 habi-
tants.
Trois grands enseignements en res-
sortent :
 Les copropriétaires enquêtés ont une 

très bonne image des réseaux de cha-
leur : sur les 64 % des répondants qui 
ont entendu parler des réseaux de cha-
leur, 75 % d’entre eux pensent qu’il s’agit 
d’un mode de chauffage économique, 

 En revanche, seuls 27 % des répon-
dants savent précisément comment 
fonctionne un réseau de chaleur. 23 % 
seraient prêts à envisager un raccor-

dement à un réseau 
de chaleur et à en par-
ler au conseil syndical 
de leur immeuble, mais 
48 % se montrent indé-
cis en raison de leur 
manque d’informations 
sur le sujet. Ainsi, le rac-
cordement à un réseau de chaleur peut 
séduire les propriétaires devant changer 
de mode de chauffage, à condition qu’ils 
soient mieux informés.
 L’importance attachée à l’impact éco-

logique lors du changement de mode de 
chauffage est moindre que celle accor-
dée au prix : interrogés sur les critères 
prédominants lors du changement de 
leur mode de chauffage, 68 % des répon-
dants mentionnent le coût de l’énergie et 
37 % le coût des travaux pour le chan-
gement de chauffage. Ne sont mention-
nés que de manière plus secondaire le 
confort de chauffe au quotidien (28 %), 
puis l’impact écologique (21 %) et la 

-
bilité de l’approvisionnement ne joue 
quant à elle un rôle déterminant que 

pour un petit nombre de copropriétaires 
(8 %).

décision en faveur d’un réseau de cha-
leur lors d’un changement de mode de 
chauffage, l’information et la pédago-
gie sont des leviers cruciaux. « La tran-

-
-

 », indique France 
Chaleur Urbaine. « -

-
»  

Les réseaux de chaleur, encore trop mal connus
Alors qu'une concertation nationale sur la décarbonation 
des bâtiments a récemment été lancée et que le 
gouvernement envisage des objectifs ambitieux pour 
le développement des réseaux de chaleur, une enquête 
dévoile qu'il existe aujourd'hui un fort besoin d'information 
sur ce mode de chauffage, encore mal connu du grand 
public.

agenda

Le 26 septembre 2023 
Colloque annuel du Ser (Paris) 
Le syndicat des énergies renou-
velable donne rendez-vous à la 

de l’Unesco à Paris pour son 24e 
colloque annuel intitulé « Avec les 
énergies renouvelables, bâtissons 
un nouveau contrat social ! ». 
Depuis sa première édition 
en 1999, le colloque annuel du 
syndicat s’empare de sujets 
stratégiques pour l’ensemble des 

Projet ambitieux de géothermie dans l’ouest 
parisien

Les villes de Bois-d’Arcy, de Fonte-
nay-le-Fleury et de Saint-Cyr-l’École ont 

d’un permis de recherche géothermique sur 
le territoire des trois communes, auprès des 

services du ministère de la Transition éner-
gétique. Objectif : réaliser des études appro-
fondies de potentialités, d’implantation et de 
valorisation d’une géothermie qui alimen-
tera majoritairement un futur réseau de cha-

leur urbain. Ce projet marquerait un 
pas important dans l’expansion de la 
géothermie en Île-de-France : jamais 
encore le sous-sol n’avait été exploré 
aussi loin dans l’ouest parisien. Paral-
lèlement, les collectivités lanceront 
un appel d’offres qui leur permettra de 
désigner l’opérateur chargé de conce-
voir, construire et exploiter le futur 
réseau de chaleur urbain (mise en ser-
vice 2029-2030) qui sera interconnecté 
avec la centrale de géothermie.  
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A
près le lancement l’an passé de 
sa gamme de pompes à chaleur 
monobloc premium Ixtra M, Atlan-

tic sort pour la rentrée de septembre un 
nouveau modèle, cette fois-ci milieu de 
gamme pour surfer sur le marché de la 
rénovation. Atlantic avait en effet pré-
senté lors du salon Rexel en juin 2022 
sa pompe à chaleur air/eau monobloc  
« haut de gamme » Ixtra M. La petite 

est codéveloppée avec Fujitsu dont le 
module hydraulique est fabriqué en 
France dans l’usine de Billy-Berclau 
(62). Sa cible : le marché de la rénova-
tion. Elle permet de répondre à 80 % des 
projets de rénovation, explique Atlantic. 
De plus, son installation permet de réduire le 
DPE d’un logement de deux classes en rem-

-
 », explique Christophe Thébault, directeur 

marketing d’Atlantic. « -

»

Le groupe vendéen mise par ailleurs encore 
sur le gaz avec la sortie de la 3e version de 
sa chaudière Naema «  ». Le 

continue le développement de chaudières 
gaz avec un parc équipé à 50 % en basse 
température. « 

e

»  

Atlantic étoffe son offre de pompes 
à chaleur…

… et agrandit son usine de Billy-Berclau

Alors qu'une concertation nationale sur la décarbonation des bâtiments a 
récemment été lancée et que le gouvernement envisage des objectifs ambitieux 
pour le développement des réseaux de chaleur, une enquête dévoile qu'il existe 
aujourd'hui un fort besoin d'information sur ce mode de chauffage, encore mal 
connu du grand public.

-
ments anciens ? C’est en tout 
cas le souhait de la chambre des 
diagnostiqueurs immobiliers de 
la Fnaim et de l’association Sites 
& Cités Remarquables de France 
qui demandent dans une lettre 
ouverte adressée au gouverne-

au bâti d’avant 1948 pour remédier 
aux erreurs commises par l’actuel 
DPE, contesté par l’ensemble des 
opérateurs.

-
loppement, le groupe Ingérop 
lance une campagne de recrute-
ment dans toute la France. Plus 
de 300 postes en CDI sont à pour-
voir dans de nombreux métiers 
comme technicien, directeur de 
projet ou encore chargé d’étude.

En bref

Le groupe Atlantic construit un centre 
technique de 8 000 m² dédié à la 

thermodynamique et à la conception 
de Pac sur son site de Billy-Berclau 
(62). La pose de la première pierre de 
ce bâtiment a eu lieu en présence de 

la ministre de la Transition énergé-
tique Agnès Pannier-Runacher le 29 
juin dernier. Atlantic ne s’arrête pas là 
puisque le bâtiment principal connaît 
une extension de 6 000 m² pour boos-
ter la production de Pac. Cet agrandis-

sement s’accompagnera de 
plus de 300 recrutements 
à horizon 2025. L'objectif 
du groupe est de passer de 
30 % (en 2022) à 50 % de son 
chiffre d’affaires réalisé avec 
des solutions utilisant des 
énergies renouvelables d'ici 
2030, avec un plan d’investis-
sement de l’ordre de 200 M€ 
sur trois ans. Le dimension-
nement du site actuel est de 
26 000 m² pour 550 sala-

riés. En parallèle de l'extension de 
l'usine, le groupe vendéen construit 
actuellement le Heat Pump Technical 
Center (HPTC), un centre technique 
de dédié à la thermodynamique et à 
l'écoconception. Le HPTC deviendra 
le pôle de compétences de référence 
au sein du groupe. Ce centre tech-
nique comprendra des installations de 
pointe, telles que des moyens d'essais 

-
prenant 10 chambres climatiques et 
une salle acoustique. De plus, 150 m² 
seront dédiés à la Pac Academy, des-
tinée à former les ingénieurs et tech-
niciens qui développeront les pompes 
à chaleur de demain. Plus de 25 mil-
lions d’euros ont été investis pour la 
construction de ce centre. 

Abonnez-vous à
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Concours photos : découvrez les pépites  
de l'année !
Le tant attendu concours photos de l'Agence Qualité Construction « Éviter les désordres dans le bâtiment, 
apprendre par l'image ! » a rendu son verdict le mardi 27 juin. Âmes sensibles s'abstenir !

C
omme chaque année, le concours de 
l’AQC nous rappelle qu’il n’y a pas que 
des as sur les chantiers… La moisson 

2023 est encore une fois savoureuse. Jugez 
par vous-même.

Mauvaise conception 
d’une installation de 

climatiseurs : les 
appareils du premier 

-
dant la performance 
énergétique globale.

La mauvaise étan-
chéité de la liaison 
menuiserie/mur os-
sature bois a entraîné 
une accumulation 
d’humidité à l’intérieur 

des bois et l’apparition 
de mérule. 
© Rémi Honoré

Qui tombera en 
premier ? Le mur 
ou le conduit ? 
© Olivier Bauquis

Gaine de ventilation collée/serrée avec le coffre du 
volet roulant. © Quentin Moureau

Bon appétit bien sûr ! © Emmanuel Lenfant

© Corinne Nouveau

Mur quadricolore...
© Rebecca  

Baudrier
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L
a crise du logement frappe le secteur 

les ventes de logements neufs en 
baisse. En glissement annuel sur cinq 

permis ressort aux environs de - 30 % 
et la chute des mises en chantier s’ac-
célère à - 17,2 %. L’individuel, segment 

 
- 37,4 %. Sur la même période, les 
ventes dans l’individuel diffus chutent 
de 36,2 %, rythme proche de celui enre-
gistré du côté des promoteurs entre les 
premiers trimestres 2022 et 2023, soit  
- 36,6 %. Le non résidentiel neuf connaît 
une situation moins favorable qu’atten-
due. En effet, entre les premiers quin-
quamestres 2022 et 2023, les surfaces 
commencées abandonnent 23,1 % et 
tous les segments hors hôtellerie contri-
buent à ce mouvement. S’agissant des 
surfaces autorisées, elles diminuent de 
4 %, bien que les hébergements hôte-
liers, les bâtiments publics ainsi que les 
bâtiments industriels et assimilés s’af-

Cette situation a un 
impact sur l'emploi, avec 
une augmentation limitée 
du nombre de postes dans 
le secteur et une hausse 
des défaillances d'entre-
prises. La FFB appelle à 
des actions concrètes et 
un soutien adapté pour 
relancer le marché. « Il 

-
  », rap-

pelle Olivier Salleron.

MaPrimeRénov’ majorée d’un 
milliard d’euros par an ?

appuyer son souhait déjà émis en avril 
dernier, à savoir à ce que le budget de 
MaPrimeRénov’ soit majoré d’un mil-
liard d’euros chaque année pendant 
cinq ans. Le but : assurer le déploie-
ment de la rénovation globale, en 
une fois ou par tranches. La fédéra-
tion souhaite la création d’un dossier 

unique de demande pour MaPrimeRé-
nov’ et les CEE. Elle insiste aussi sur 
la nécessité de réouvrir Mon Accom-
pagnateur Rénov’ aux entreprises de 

aussi à la pérennisation du crédit d’im-
pôt en faveur de la rénovation énergé-
tique des locaux des TPE et PME. Elle 

plan EduRénov et se prépare à la mise 
 

La crise du logement neuf

Airwell avale Amzair
Le groupe Airwell a annoncé l’acquisition du fabricant breton de pompes à chaleur Amzair Industrie, en 

D
es fonds d’investisseurs notam-
ment scandinaves ont participé au 
tour de financement permettant 

au Groupe Airwell d’opérer une crois-
sance externe en intégrant au sein 
d’Airwell Industrie, le site de produc-
tion Amzair Industrie, concepteur et 
fabricant de pompes à chaleur pour 
le résidentiel et le petit tertiaire 
basé à Plabennec (29). Il est par 
exemple connu pour ses Pac air/
eau monobloc pour installation 
intérieure, sans unité extérieure, 
les flux d'air s'effectuant au tra-
vers d'une grille en traversée de 
mur. La gamme comprend aussi 
des Pac géothermiques et air/eau 
monobloc pour installation exté-
rieure, avec une caractéristique 
commune : une carrosserie en 
aluminium. La société avait été 
reprise en 2012 par Glen Des-

mousseaux et Dominique Cadour.
Cette levée de fond s'inscrit dans la 
stratégie de développement d’Airwell 
orchestrée depuis deux ans par 
Laurent Roegel, à la tête du groupe 
depuis 2014, visant à proposer une 
offre globale de solutions basées sur 
la data, l’intelligence artificielle et la 

connectivité intégrant l’ensemble de 
produits de l’habitat. Objectif : opti-
miser l’efficacité énergétique des 
bâtiments résidentiels et tertiaires.  
« 

-
-

 », sou-
ligne Laurent Roegel.
Outre la filière industrie, 
cette levée de fonds permet 
à Airwell de créer deux pôles 
R&D – Expertise thermody-
namique à Plabennec (29) – 
Data/Intelligence Artificielle 
à Montigny-le-Bretonneux 
(78), siège du groupe Airwell, 
ainsi qu’un centre de for-
mation Airwell Academy en 
Guadeloupe.  
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L
a 31e fête de printemps 
du GCCP – le syndicat 
des entreprises de génie 

climatique et de la couver-
ture plomberie – a eu lieu 
ce mercredi 28 juin comme 
à son habitude au célèbre 
Pré Catelan, dans le Bois de 
Boulogne. Les 10 meilleurs 
élèves du lycée Maximi-
lien-Perret (Alfortville) ont 
été mis à l’honneur. De nombreux nouveaux 
embauchés dans la profession se sont vu 
remettre un diplôme d’Excellence du GCCP. 
Plusieurs tuteurs et maîtres d’apprentissage 
ont également été décorés d’une médaille de 
l’apprentissage, et les salariés des entreprises 

centre Afortech ont reçu un diplôme pour 

la réussite de leur parcours. A noter qu’une 
représentante de la ministre de la Culture 
était présente lors de cette cérémonie pour 
annoncer l’inscription du savoir-faire des 
couvreurs-zingueurs au Patrimoine culturel 
immatériel de l’Unesco pour la session 2023-
2024. La décision sera dévoilée en novembre 
2024.  

L
es artisans l’ont demandé, Oscar 
l’a fait ! Le programme qui accom-
pagne les professionnels dans les 

aides et CEE a développé un annuaire 
en ligne interactif et centralisant la 
plupart des aides financières pro-
posées en France, pour soutenir la 
rénovation énergétique. Accessible 
gratuitement en ligne pour les pro-
fessionnels de la rénovation, cet 
annuaire permet d’identifier les 
aides financières disponibles, ainsi 
que leurs conditions d’éligibilité. Cet 
outil sera très souvent actualisé et 
enrichi en fonction de la veille des 
équipes du programme Oscar, des 
retours terrain, de l’actualité marché… Il se 
distingue par trois caractéristiques com-
plémentaires :
 Exhaustivité géographique, avec le réfé-

rencement des aides nationales, régio-
nales, départementales et locales ;

 Centralisation de plus de 3 000 aides en 
lien avec la rénovation énergétique ;
 Mise à jour des données, a minima une 

-
tion toujours d’actualité.  

https://aidesauxtravaux.fr/?enseigne= 
oscar#/accueil. 

Une pluie de distinctions à la fête de printemps 
du GCCP

site Internet 

La plateforme de demande 
d’agrément pour Mon Accom-
pagnateur Rénov’ est ouverte 
aux acteurs privés. Elle est 
accessible depuis le 3 juillet 
dernier aux nouveaux acteurs 
qui souhaitent contribuer à la 

des projets de rénovation éner-
gétique performante.  
Pour rappel, tous les acteurs 
souhaitant intervenir en tant 
que Mon Accompagnateur 
Rénov’ doivent obligatoirement 
obtenir un agrément de l’Anah ; 
l’objectif est de pouvoir disposer 
de 4 000 à 5 000 Mon Accompa-
gnateur Rénov’ d’ici 2025. 

En bref

agenda
Du 7 au 9 septembre 
2023 
38e

l’AICVF (Nice) 
Le prochain congrès de l’AICVF 
se déroulera à Nice le 8 sep-
tembre 2023. De nombreuses 
interventions se succéderont 

nationaux pour le bâtiment et 
les différents scénarios pour la 
neutralité carbone à l’horizon 
2050. Les outils permettant 

énergétique seront également 
présentés. Des experts plan-
cheront lors de tables rondes 
sur les prochaines énergies 
qui remplaceront les énergies 
fossiles.

 
Jeudi 21 septembre 
2023 
21e colloque de l’AFCE (Paris) 
Le colloque sera placé sous le 
thème des enjeux futurs pour 
l’environnement et pour les 

avec comme interrogation : 
« Quels choix technologiques 

-
gération en cette période 
décisive ? ». Au programme un 
point sur les réglementations 
et notamment la révision de la 

et une projection sur le secteur du 
froid à horizon 2040.

 
Du 18 au 20 octobre 
2023 

 
Le 37e congrès d’Amorce qui se 
déroulera à Toulon, organisé en 
partenariat avec la Métropole 
Toulon Provence Méditerranée, 
permettra aux collectivités et aux 
acteurs locaux d'échanger sur les 

-
ver localement en matière d’éco-
nomie circulaire, de transition 
énergétique, de gestion durable de 
l’eau et de propreté.
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Rénovation énergétique : le Sénat veut tripler les 
aides

L
a commission d'enquête du Sénat sur 

en matière de rénovation énergétique 
a rendu son verdict début juillet. Pour 
accélérer la rénovation énergétique, la 
commission a retenu une vingtaine de 
propositions. Parmi elles : multiplier 
par trois les aides des ménages les plus 
modestes. « 

-

-

-

 », 
peut-on lire dans le rapport. Autre point 

française de la rénovation. « 

-

-

-

-

». 

Nouveau chiller pour Quercy Réfrigération

À la suite de la visite de Vincent 
Roberti, préfet du Tarn et 

Garonne, Benoît Duparc et Séve-
rine Duparc, les deux fondateurs 
de la société spécialisée dans le 
froid industriel Quercy Réfrigé-

pour présenter leur nouveau chil-
ler Q-Ref. Avec le lancement de 
ce chiller qui s’inscrit dans le lan-
cement d’une nouvelle marque 
Q-Ref faisant référence à Quercy 
Réfrigération, l’entreprise se dit 

désormais OEM (fabricant d’équi-
pement d’origine). « La concep-

selon Benoît 
Duparc

-

-

 » Le lancement 
commercial est prévu pour sep-
tembre 2023.  

Panasonic, « made in Europe »
Panasonic Heating & Cooling Solu-
tions a annoncé que la production 
de ses unités Aquarea Génération L  
– une nouvelle gamme de Pac au 
R290 – sont désormais entièrement 
produites en Europe. En transférant 
la production des unités de l'Asie vers 
l'Europe, Panasonic augmente ainsi 

ses capacités et le nombre de pièces 
produites à l'échelle locale. Pour rap-
pel, Panasonic a inauguré l'usine de 
Pilsen pour la production de ses unités 
intérieures air/eau en 2018, augmen-
tant progressivement la capacité de la 
ligne de production jusqu'à produire 
l'ensemble de la gamme d'unités inté-

rieures et extérieures actuelle, dont, 
pour la première fois, les unités exté-
rieures air/eau Aquarea Génération L. 
Cette décision permettra de réduire 
le délai de mise sur le marché et de 
répondre à la demande croissante en 
pompes à chaleur dans le vieux conti-
nent.  

Extension du réseau de chaleur de Sartrouville
2,7 km de réseaux supplémentaires 
vont être développés cet été dans la 
ville de Sartrouville (Yvelines) pour ali-
menter sept bâtiments en chauffage et 
en ECS dont le centre aquatique de la 
Plaine, le gymnase et collège Colette, 
l’école Jean-Jaurès et plusieurs copro-
priétés (ICF La Sablière, Résidence La 
Paix). Au total, c’est une puissance de 
30 MW qui sera installée. D’une lon-

gueur de 30 km, le réseau Cristal Eco 
Chaleur fournira une énergie renouve-
lable grâce à la valorisation énergétique 
des déchets ménagers incinérés par 
l’usine Cristal de Carrières-sur-Seine. 
La récupération de cette énergie sup-
plémentaire permettra de produire la 
chaleur nécessaire au fonctionnement 
du réseau et d’atteindre un taux d’EnR 
de 83 %.
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Haier a de l’appétit
Split Distribution est le distributeur exclusif des pompes 
à chaleur Haier depuis septembre dernier. Le géant 
chinois souhaite se faire un nom en France sur le marché 

dans l’Hexagone d’ici 2027.

C
réée en 2016, Split Distribution 
est une société de négoce « mul-
ti-marque » spécialisée dans la cli-

matisation, pompes à chaleur, groupes 
d’eau glacée, rooftops et récemment 
dans le solaire PV et thermique. Basée à 
Saint-Priest (69) et comptant cinq sala-

2022 un contrat exclusif pour la distri-
bution en France des produits du géant 
chinois Haier, « -

 », se réjouit Christophe 
Morsilli, gérant de Split Distribution. 
Haier, c’est 2,90 milliards de dollars de 
CA au niveau mondial, dont 90 milliards 
sur la division HVAC. Le groupe pro-
pose à son catalogue pompes à chaleur 
air/eau, Pac air/air, CET ou encore MRV 
(DRV) mais également une solution  
« packagée » avec Pac, panneaux 
PV, batterie de stockage et borne de 

recharge. L’objectif 
pour Haier à horizon 
2027 : être le numéro 
1 en Europe sur la sec-
teur HVAC. Le géant 
asiatique souhaite 
même atteindre 100 
millions de CA sur le 
marché français d’ici 
4 ans.

vouloir «  » avec 
ce partenariat. Split Distribution a 
ouvert récemment un centre de for-
mation pour ses clients installateurs 
– la société en compte 800 à 1 000 à 
ce jour – et stations techniques. « Le 

-

 » Chris-
tophe Morsilli explique vouloir recruter 
«  » dédiés à la marque 
ces prochains mois pour assurer la ges-
tion des pièces détachées des équipe-
ments Haier. A noter que la société de 
négoce propose une garantie de 6 ans 
pour tous les produits de la marque 
chinoise. 

Fumisterie : Joncoux s’impose sur le marché

Le fabricant de conduits de fumées 
et ventilation Joncoux est la marque 

historique du groupe européen Sphe-
ring, qui est dirigée par Jacques-Oli-
vier Joncoux. Avec plus de 1 000 
salariés, huit usines de production 
industrielle et 26 agences de distribu-
tion, le groupe réalise un chiffre d'af-
faires de 200 millions d’euros annuel. 
En France, Joncoux est le « e acteur 

» dans les conduits 
de fumées et de ventilation, déclare 
Gaël Kauffmann, DG de Joncoux. Le 
fabricant dispose dans l’Hexagone de 
deux sites de production de 25 000  m² 
au total à Rennes (avec 90 salariés) 
et à Charleville-Mézières (100 sala-
riés). L’usine ardennaise conçoit les 
produits double paroi et accueille 
le centre R&D du groupe : le WeLab 

qui réalise plus de 
150 tests par an, mais 
également le bureau 
d’études du groupe 
dédié à la ventilation. 
Un centre de forma-
tion permet également 
de former des instal-
lations QualiBOIS avec 
deux, trois cessions par 
an. Le site de Rennes 
produit quant à lui les 
gammes de conduits 
concentriques. Cette 
dernière usine est com-

posée de 8 000  m² de zone de stockage  
(7 000 emplacements) et autant de 
m² pour la production des conduits 
en Inox. Le groupe peut se targuer 
d’avoir doublé la capacité de stockage 
en 2022. Au total, Joncoux propose 
à son catalogue 15 000 références 
produits – garantie 30 ans – pour du 
chauffage d’agrément (conduits pour 
poêles, inserts foyers) et du chauf-
fage central avec une cible collec-
tif/tertiaire/industrie. «  

 », 
ajoute Gaël Kauffmann. Côté négoce, 
Joncoux passe aussi bien en direct 
par les installateurs que par la distri-
bution professionnelle avec les gros-
sistes et les CMIstes. « 

 », révèle 
Gaël Kauffmann. Sur le terrain, le 
groupe peut compter sur 15 commer-
ciaux également prescripteurs de la 
marque. 

Gaël Kauffmann
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Les ingénieurs hospitaliers de France réunis à 
Paris
Les 63es Journées d’études et de for-
mation IHF se sont déroulées à Paris 

e 
Conférence européenne de l’ingénie-
rie hospitalière. Un salon des exposants 
a regroupé fournisseurs, industriels, 
concepteurs, consultants, et des forums 

les dernières innovations et d’échan-
ger entre professionnels. « -

-
-

-

-
ploitation et de conception 

 », a déclaré Bruno Cazabat, le 
président des IHF. 

Association ICO : encore un workshop studieux et convivial
e workshop estival s’est de 

P
our l’occasion, deux 
nouveaux membres 
BE ont été accueillis  : 

Solares Bauen (Stras-
bourg) et On-energiQ 
(Tarbes). En introduc-
tion, Jean-Pascal Roche 
a rappelé l’un des enjeux 
principaux du secteur du 
bâtiment, à savoir com-
ment décarboner intelli-
gemment avec une vision 
à long terme : réduire 
les besoins, réemploi, 
travailler le bâti et l’en-
veloppe, changer les 
comportements, réduire les consom-
mations, matériaux décarbonés… 
Le chantier est vaste. Les présenta-
tions qui se sont succédé durant ces 
deux jours allaient dans ce sens de 
la marche : Stephan Taverni (Sauter) 

sur les décrets Bacs et tertiaire ; Fré-
déric Massip (4Inside) et Basile Denis 
(Drapo) sur l’offre ABDCEE d’accom-
pagnement des BE dans le cadre des 
CEE ; Julien Garnier (Cardonnel Ingé-
nierie) sur les évolutions de méthode 

et du cadre réglementaire 
des audits énergétiques ; 
Joséphine Ledoux (Enera) 
sur le projet d’arrêté Label 
« Haute performance éner-
gétique rénovation» ; Sébas-
tien Coromina (Accenta) sur 
la géothermie ; Pascale Laire 
et Yannick Gioana (ACV) sur 
les solutions hybrides ; Hervé 

Sébastia (Atlantic) sur un 
comparatif de prix entre 
chaudières, Pac et solu-
tions hybrides ; Dominique 
Monnier (BDR Thermea) 
sur des solutions hybrides 
et intégrant notamment 
l’hydrogène ; Eric Guil-
laume (Danfoss) sur l’hy-
bridation des chaufferies  ; 
Gérard Gaget (Genatis) 
sur le rafraîchissement 
adiabatique ; Héloïse Poss 
et Steeve Giorno (Cegibat) 
sur les Pac hybrides col-
lectives ; Stéphane Brethe-

noux (Grundfos) sur l’augmentation de 

Guillaume Vanney (Presto) sur les éco-
nomies d’eau dans les ERP ; Julien 
Molinier (Rockwool) sur la réglemen-
tation REP et le service Rockcycle  ; 
Caroline Oviguian (Viessmann) sur 
l’opportunité de développer les EnR via 
le décret tertiaire ; Jean-Pierre Marti-
nez et Romain Bochon (Weishaupt) sur 
les solutions hybrides Pac/chaudière/
solaire.
Les prochains rendez-vous d’ICO : la 
JCE du 23 novembre à Lyon et l’assem-
blée générale à Chamonix les 25 et 26 
janvier 2024.  
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Ade la performance énergétique 
réelle des bâtiments collectifs, la 

nouvelle équipe Sereine a instrumenté 
des appartements franciliens mis à dis-
position par le Conseil départemen-
tal des Hauts-de-Seine (92). D’autres 
mesures seront programmées sur l’en-
semble du territoire national pendant 
la prochaine saison de chauffe d’octobre 
2023 à avril 2024, ouvrant la voie à une 

d’année 2024.
Pour l’heure, le Conseil départemen-
tal 92 a donné accès à 3 appartements 
répartis dans 3 immeubles dans les-
quels des travaux de rénovation éner-
gétique venaient d’être achevés. Des 
mesures ont été programmées sur ces  
3 appartements pendant une durée de  
4 à 5 jours chacun : le matériel de chauffe 
a été installé ainsi que l’ensemble des 
capteurs que comprend le kit dédié aux 
logements collectifs. Des images prises 
avec une caméra infrarouge ont permis 
de compléter les analyses aboutissant 
aux résultats suivants : un bon niveau 
d’isolation thermique après travaux 
au global même si les mesures locales 

selon les pièces. Ces expérimentations 
in situ ont également permis de tester 
grandeur nature la première mouture 
de l’application dédiée à l’analyse des 
systèmes énergétiques installés dans le 
bâtiment et dans les appartements.

Un nouveau matériel :  
le fluxmètre
L’objectif de cette méthode dédiée aux 
immeubles de logements collectifs est 
de déterminer un indicateur de perfor-
mance énergétique réelle d’un bâtiment 
dans sa globalité à partir de mesures 
réalisées dans certains logements. Cela 
impose de bien distinguer les déperdi-
tions vers l’intérieur du bâtiment (entre 
appartements, ou vers les parties com-
munes) de celles vers l’extérieur. A cet 
effet, les premières études ont abouti 
à la certitude que le fait d’ajouter des 

Sereine pour le logement col-
lectif permettrait d’apprécier 

-
tions par transmission au sein 
du bâtiment et donc d’obtenir 
une mesure globale plus pré-
cise. Un benchmark a permis 
de choisir le meilleur maté-
riel. Et c’est ainsi que ces cap-
teurs mesurant le transfert de 
chaleur au travers d’une paroi, 
installé sur les murs, plan-
chers et plafonds ont inté-
gré le dispositif Sereine. Ces 
premières expérimentations 
en site réel ont été l’occasion 
pour l’équipe de travailler 
ensemble dans sa nouvelle 

Saint-Gobain Research Paris 
comme 9e membre du consor-
tium Sereine (auprès l’AQC, du CSTB, de 
l’Ines, du Cerema, d’Armines, de l’Uni-
versité Savoie Mont-Blanc, du Costic et 
de Nobatek-Inef4).

Evolution de la méthode  
de mesure
Pour rappel, en décembre 2021, le 
consortium Sereine avait publié sa 
méthode de mesure de la performance 
réelle des maisons individuelles, dis-
ponible sur le site de Profeel. Cette 
méthode pleinement opérationnelle 
permet, d’une part, de mesurer le 
niveau d’isolation global de l’enveloppe, 
et, d’autre part, d’évaluer la perfor-
mance des systèmes installés pour les 
5 usages : chauffage, eau chaude sani-
taire, ventilation, climatisation, éclai-
rage.
En 2022, le projet Sereine a été recon-
duit avec deux objectifs principaux : 
déployer la méthode de mesure de 
la performance réelle des maisons 
individuelles (240 maisons à mesu-
rer durant les 3 ans du projet) ; propo-
ser une méthode adaptée au secteur 
du logement collectif. Dans la prépara-
tion du projet Sereine 2, l’équipe a sol-

pleinement aux besoins et contraintes 
opérationnelles de la typologie parti-
culière des logements collectifs. Elle a 

déduire d’une mesure par échantil-
lonnage (un ou plusieurs logements 
seulement) un indicateur de perfor-
mance à l’échelle du bâtiment. Au-delà 

-
toire, l’équipe a souhaité tester sur le 

-
tats obtenus ainsi que l’opérationnalité 
de la méthode conçue. Sur cette base, 
un protocole a été élaboré privilégiant 
la réalisation de mesures d’enveloppe 
dans les appartements situés en angle 
aux niveaux inférieur et supérieur. Ces 
mesures à effectuer en totale inoccu-
pation des logements, sont complétées 
par des visites d’autres appartements, 
qui peuvent rester occupés, visant à 
évaluer la performance de l’isolation 
localement et à analyser les installa-
tions énergétiques individuelles. Les 
systèmes communs font l’objet d’une 
visite complémentaire. Les résultats 
des expérimentations de terrain per-

.  

Nouvel axe de travail pour Profeel :  
le logement collectif

sa méthode de mesure de la performance énergétique réelle aux bâtiments de logements collectifs. Après avoir 
passé l’année 2022 à la concevoir et la tester dans de nombreuses simulations numériques, l’expérimentation a 
désormais lieu sur des bâtiments réels.
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Changement de base en janvier 2015. Lors de la publication des valeurs d’octobre 2014, les index sont passés en base 
100 en 2010 (au lieu de 100 en 1974).

Retrouvez tous les indices actualisés sur  
www.lebatimentperformant.fr

Index Bâtiments nationaux (BT)
Base 100 en 2010 Coeff. de raccordement 01/23 02/23 03/23 04/23

Date publication J.O. Calculé sur Sept. 2014 15/03/23 15/04/23 15/05/23 15/06/23
BT 01 (Tous corps d’état) 8.38 128.4 129.7 130.6 130.5
BT 08 (Plâtrerie) 8.58 125.3 125.0 127.3 126.7
BT 09 (Carrelage et revêtement céramique) 7.56 126.0 126.5 126.8 126.3
BT 38 (Plomberie-sanitaire) 11.55 131.3 132.8 134.3 133.0
BT 40 (Chauffage central sauf électrique) 9.85 124.6 124.7 125.3 125.3
BT 41 (Ventilation et conditionnement d’air) 6.72 128.1 128.7 128.8 129.1
BT 47 (Électricité) 11.07 123 124.1 124.8 125.1
BT 50 (Entretien rénovation tous corps d’état) 1.73 129.0 129.8 130.3 130.3

Indice ICHT-D (production et distribution d’électricité, gaz, 
              vapeur et air conditionné)

Indice ICHT-IME (industries mécaniques et électriques) (ancien ICHTTS 1)

Indice ICHT-E (production et distribution d’eau,assainissement,  
gestion des déchets et dépollution)

Indice ICHT-F (construction)

Indice ICHT-N (activités de services administratifs et de soutien)

12/22 01/23 02/23 03/23 04/23

130.4 131.0 131.2 131.9 130.8

12/22 01/23 02/23 03/23 04/23

292.6 293.9 298.5 300.7 301.9

Indice Syntec révisé (honoraires B.E.) Indice Ingénierie (base 100 2010)
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Indice du coût horaire du travail (ICHT)

Année 1er

trimestre
2ème

trimestre
3ème

trimestre
4ème

trimestre

2018 1 671 1 699 1 733 1 703
2019 1 728 1 746 1 746 1 769
2020 1 770 1 753 1 765 1 795
2021 1 822  1 821  1 886 1 886
2022 1948 1966 2037 2052

Indice du coût de la construction Indice général des salaires BTP
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Coef. de raccord entre l’ancien indice 07/22 et le nouveau 08/ 22 = 0.97975 
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Tous ces livres sont en vente à la librairie technique du Bâtiment Performant : www.librairietechnique.com 
(Sommaires et extraits à consulter en ligne)

Dans votre bibliothèque

ABC DE LA QUALITÉ DES EAUX DE 
CHAUFFAGE ET D’EAU GLACÉE
CHRISTIAN MICHEL

E
mbouage, corrosion, entartrage… En l’espace de quelques 

réseaux d’eau des installations thermiques. Les causes 
sont multiples : mauvaise conception hydraulique, vieillisse-
ment des réseaux, multiplicité des matériaux, dégradation ou 

mauvais dosage des produits de 
traitement, ou tout simplement 
manque de formation des inter-
venants.  
De la qualité des réseaux 
dépend pourtant le bon (ou 
le mauvais !) fonctionnement 
d’une installation de chauffage 
ou d’eau glacée. A travers cet 
ouvrage, l’auteur nous offre un 
panorama exhaustif des patho-
logies et désordres rencontrés 
sur les réseaux d’eau fermés 
ainsi que des moyens d’y remé-
dier.  

Les professionnels y trouveront un rappel des règles de l’art, 
de la conception à l’installation d’un circuit hydraulique, en 
passant par la mise en service et la maintenance. Sont éga-
lement abordées les méthodes de désembouage et d’analyse 

-
plètent utilement cet ouvrage. 

PHILIPPE FERLAY

O
n croit sou-
vent à tort que le 

consommés dans un 
bâtiment ne sert à rien 
et ceci pour de mau-
vaises raisons : on ne 
peut rien faire et il faut 
payer la facture ! Au 
contraire, l’énergéti-
cien peut tirer beau-
coup d’informations 
à partir des factures, 
et pas seulement sur 

guide vise à rassembler les connaissances néces-
saires à une gestion méthodique du suivi des 

etc).

GUIDE DU SUIVI  
DE LA CONSOMMATION 
D’ÉNERGIE

LE GUIDE QUALIGAZ EVONIA
Installation individuelle de gaz, mise en 
œuvre et contrôle
QUALIGAZ

L'
édition 2023 du guide Qualigaz Evonia vient de 
paraître. Il intègre les toutes dernières évolutions 
techniques, réglementaires et normatives, en par-

ticulier les exigences de l’arrêté gaz du 23 février 2018 

Il propose également un 
décryptage complet et 
inédit des exigences des 
points de contrôle appli-
cables lors des visites 
sur chantier, à savoir un 
chapitre d’une centaine 
de pages entièrement 
consacré à l’utilisation du 
référentiel de contrôle : 
question après ques-
tion, les points essentiels 
à retenir, les anomalies 
les plus fréquemment 
rencontrées, les points 
de vigilance, ainsi qu’un 

récapitulatif de ce qui est interdit.
Un guide de référence que tout bon professionnel se 
doit d’avoir toujours à portée de main.

NOUVEAUTÉ

CIRCUIFRIGO
Logiciel de calcul et simulation d’une installation 

C
e logiciel permet d’abord de cal-
culer et de mettre en valeur par 
le graphisme le fonctionne-

mono-étagée, mais il peut être aussi 
utilisé par un professionnel pour 

-
ments de son installation. Il appa-
raît dans une nouvelle version V6.7 

recommandés et leur planning d'éli-
mination ; les circuits du R 744 (CO2) 

en régime transcritique. Dans le calcul des canalisations, deux choix 
sont proposés pour la sélection des canalisations : un choix économique 
et un autre pour limiter la perte de charge. Il comprend également un 
nouveau module modélisant une installation basse température avec 
un compresseur à vis en suralimentation, une solution pour réduire la 
température de refoulement du remplaçant du R 404A dans les installa-
tions de congélation. Un logiciel très didactique. 
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SANITAIRE : UNE CROISSANCE EN 
TROMPE-L’ŒIL POUR LE NÉGOCE

Dans un chiffre d’affaires global du négoce s’élevant à 6,2 Mds€ contre 5,9 Mds€ en 2021 (lire l’article 
page 13), l’activité sanitaire observe un croissance « modérée » en 2022, selon Coedis (Fédération des 
distributeurs d’équipements & solutions électriques, génie climatique et sanitaire – fusion de la FDME  

et de la Fnas), dont les chiffres donnés en juin dernier sont intégrés au niveau ventes  
et non plus seulement achats.

D
ans un contexte économique inflationniste, mar-
qué par le ralentissement tant du neuf (- 3,7 % de 
mise en construction) que de la rénovation (baisse 
des transactions dans l'ancien et de l’indice de 

année de croissance modérée pour les 14 activités sani-

-

réalisé auprès des différents canaux de distribution de  

volumes lié au ralentissement neuf et rénovation pouvant 

une stabilité des ventes de receveurs + 4 %, mix produits 

 ÉQUIPEMENTS SANITAIRES 
EN COLLECTIF ET 

TERTIAIRE

Economies d’eau, économies d’énergie, sécurité, 
modularité et durabilité sont quelques-unes 
des contraintes auxquelles doivent répondre les 
équipements sanitaires destinés à des usages 
collectifs et tertiaires. Des exigences qui se sont 
encore davantage durcies depuis la crise du 
Covid-19, poussant les industriels vers toujours 
plus d’innovation et les maîtrises d’œuvre et 
d’ouvrage vers plus de vigilance.
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e er trimestre 

+ 5 % POUR LES BÂTI-SUPPORTS 

certaine résistance des activités en appareils sanitaires 
dans un cadre économique contraint d’inflation et de sta-

neuf comme dans l’ancien en tant que risque de contrainte 
 

-

pour une partie conséquente des équipements sanitaires, 

Un mot sur la plomberie, qui a connu une année de crois-

Coedis, bien que paraissant erratique certains mois, cette 

•
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QUELS SONT LES BESOINS EN ECS 
POUR LES RÉSIDENCES ÉTUDIANTES ?

C
-
-

vailleurs et en résidences étudiantes, issues de 

-

-

-

-

-
-

Quelles données exploitées ?

-

-

1) LES USAGES DE L’ECS
EN BREF

indiquées ci-après, il importe au préalable de répondre aux 
questions suivantes :
• Quelle est la capacité d’accueil de l’établissement et son 
taux d’occupation ?
• Quelles sont les prestations offertes en termes de res-
tauration : service de restauration collective sur place ou 

Quel est le nombre de repas servis ? Ce service de restau-

Les valeurs de besoins d’eau chaude sanitaire des bâtiments tertiaires utilisées habituellement par la 
profession sont relativement anciennes, divergentes et beaucoup moins nombreuses qu’en habitat. Les 

données sur les besoins de pointes de ces bâtiments, notamment, sont très rares. La rentrée scolaire 
approche… Focus sur les résidences étudiantes et les foyers de jeunes travailleurs.

Cet article est extrait du guide « Vers une meilleure connaissance des besoins en eau chaude sanitaire en tertiaire » 
réalisé par le Costic sous l’égide de GRDF et de l’Ademe. Ces travaux s’inscrivent dans la continuité de ceux réalisés 
précédemment qui ont abouti à la publication d’un 1er guide sur les besoins d’ECS en habitat puis d’un 2e guide sur le 

dimensionnement des systèmes de production d’ECS en habitat individuel et collectif.
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-

-
vailleurs et les résidences étudiantes ?

utilisée pour :
-
-

-

des prestations offertes en termes de restauration qui sont 

-

résidents ou bien encore par le service de restauration col-

-

ou le service de restauration, les consom-
-

-

en compte si l’établissement dispose de 

étudiantes possèdent une buanderie en 
-
-

niture et l’entretien des draps qui peuvent 

• les lavabos des blocs sanitaires collec-
tifs utilisés par le personnel de l’établisse-

2) LES BESOINS JOURNALIERS MOYENS
EN BREF

-

Comment ont été déterminées ces valeurs ?

relevés de consommations sur une année, dans deux rési-
-

-

-

Quels résultats ?

-
vés varient de :

-

Les besoins journaliers moyens de deux résidences universitaires et de 
quatre foyers de jeunes travailleurs.
Valeurs moyennes de besoins journaliers à 40 °C en litres par logement 
ou par chambre déterminées à partir de relevés, dans deux résidences 
universitaires et quatre foyers de jeunes travailleurs.

(Suite au dos)
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Pourquoi des valeurs si élevées et de telles variations entre 
les différents sites ?
Plusieurs facteurs peuvent expliquer les consommations 
élevées et les variations importantes observées entre les 
différents sites :

-

•

FUITES D’EAU  
DANS LES WC PUBLICS :  

EN FINIR AVEC LE GASPILLAGE

L 
a question du manque d’eau est de plus 

-

Le manque d’eau est un 
sujet quotidien, et une question environnemen-
tale essentielle. En plus de cela, on fait face à 
l’inflation et à l’évolution des coûts de l’énergie 
qui rendent l’eau davantage onéreuse. Econo-

-
cier.

Dans les établissements recevant du public, un tiers des WC à réservoir fuient. Ces fuites sont souvent 
invisibles et non réparées et cela engendre des gaspillages d’eau potable démesurés. Dans un webinar 

organisé en juin dernier, la société Delabie appelle à arrêter de poser des systèmes à réservoir dans les lieux 
publics, et à passer aux systèmes adaptés avec chasse sans réservoir.

Les valeurs de besoins journaliers moyens en résidences universitaires et en foyer de jeunes travailleurs issues des relevés et de la bibliographie.
Ce tableau présente les valeurs en litres à 40 °C issues de six relevés et d’une synthèse de quatre sources bibliographiques différentes.
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Il faut savoir que 
dans la plupart des pays, l’eau utilisée pour rincer les WC 
est potable. Elle est traitée avant d’arriver dans les sani-
taires. Cela est complètement inutile. Pire, on voit que 
nous gaspillons des quantités vertigineuses à cause de 
systèmes de chasses inadaptés.

 
« Ce sont ces fuites qui mènent à une surconsommation 
gigantesque !

600 LITRES PAR JOUR ET PAR FUITE

dans les lieux publics ne sont parfois pas visibles, et ne 

Le surcoût 
lié aux fuites est donc considérable : de l’ordre de 4 700 € 
en eau, soit 730 000 bouteilles d’eau perdues en une 
année si on prend l’exemple d’un cinéma qui compterait 
15 WC – en considérant qu’un tiers de ces WC fuitent –. 
Alors imaginez à l’échelle du pays… 

-

provoquer des fuites que les techniciens doivent répa-
rer Cela coûte cher à l’exploitant du bâtiment. Dans 
tous les cas, les exploitants sont perdants avec des sys-
tèmes à réservoir. Soit les fuites engendrent de lourdes 
facture d’eau, soit les exploitants mettent en place une 

les sanitaires sont en plus un espace de forte fréquenta-
tion, plus de 200 utilisations par jour et par WC, soit 10 
fois plus qu’à la maison. Et jusqu’à 1 500 fois par jour 
dans des aéroports

 
Plus de problème de tartre et donc de 

surcoût de maintenance. La chasse est plus puissance et 

En effet, plus besoin d’attendre le remplissage du réser-
voir, ce qui améliore l’hygiène des sanitaires. La chasse 
sans réservoir est donc une bonne réponse à cela : simple 
à mettre en œuvre pour un petit investissement rentabi-
lisé en quelques mois. •

ABONNEZ-VOUS À

Scannez  
directement  

ce code
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QUOI DE NEUF EN SANITAIRES 
COLLECTIFS ?

-
voir Tempoflux 3 est doté d’une plaque de 

-
met d’adapter au mieux le volume d’eau et 

alors uniquement lorsque le bouton pous-

par l’avant sur mur plein ou par l’arrière sur 

PRESTO
Boîtier électronique 
sans clapet anti-retour

risques d’intercommunication entre 

électrovannes se trouvent donc dans 

-
-

 

-
-

mique est en cours et nécessite donc l’intervention des 

FIXOPLAC – GROUPE AYOR
Raccordement de robinetterie 
hydrocâblé

Fixoplac sécurise les raccordements de 
-

métalliques prémontées qui apportent 

un accès permanent aux raccords sans travaux ni casse, pour 

-

-
-

GEBERIT
WC lavants pour l’hôtellerie

AquaClean

-
-

tretien, une parfaite durabilité 

pression ne l’entament pas), 

-
tion sévères, les salissures et 

détection de présence pour 
orienter l’utilisateur dans l’obscurité, ouverture auto-
matiquement du couvercle d’abattant et activation du 

DELABIE
Système de chasse d’eau sans réservoir

PORCHER
Mitigeur 
thermostatique de 
douche à double 
commande

Okyris Pro Safe Ox a été étudié pour répondre aux besoins du 

-

les réseaux d’eau, il a été conçu sans clapets anti-retour : l’eau 
-
-

-
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UN CONFIGURATEUR FDES  
POUR LA ROBINETTERIE SANITAIRE

C
-

-
-

que les professionnels de la plomberie et de la robinette-
rie sanitaire doivent désormais prendre en compte pour la 

ainsi limiter l’épuisement des ressources naturelles, il est 

-

-

RENFORCER LA DURABILITÉ DES RÉSEAUX

-
-

l’amélioration des performances en termes de durabilité 
-

-
-

CHOIX DES PRODUITS ET APTITUDE À L’USAGE
-

-

-

-

-

•

Le CSTB a mis en place un configurateur FDES 
pour la robinetterie sanitaire et une nouvelle 

méthode d'évaluation pour garantir la durée de vie 
à 50 ans des tubes multicouches.

Cet article est extrait de la lettre Solutions & 
Performances n°9 du CSTB.
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EVOLUTIONS RÈGLEMENTAIRES 
DANS LE DOMAINE SANITAIRE

1) LA PROTECTION ANTI-RETOUR

-

-

-
nement d’un des trois niveaux et d’éviter des retours d’eau 

-
ler un ensemble de protection et non pas un équipement de 

-
er

Il faut avoir une démarche : bien connaître 
l’utilisation qui est faite de l’eau ainsi que réaliser un contrôle 
de la qualité de la robinetterie pour savoir si on aura besoin 
de mettre en place en amont cet ensemble de protections

-

-

-

En présence de plusieurs fluides de 
catégories différentes dans le bâtiment, le dispositif de pro-
tection équipant le point de livraison est de niveau au moins 
équivalent au niveau de protection correspondant au fluide 
le plus dangereux circulant en son aval.

dif-

deuxième incertitude évoquée concerne les équipements 

Le texte stipule que tous les ensembles 
de protection doivent être contrôlables… Alors que les équi-

Des points d’ajustement devront être réalisés. En somme, les 
équipements anti-retour doivent être contrôlés visuellement 
avec un test annuel et une consignation des résultats dans le 
carnet sanitaire de l’établissement. 

2) EVALUATION DU RISQUE SANITAIRE

propriétaire du réseau intérieur de distribution d'eau doit 

installations intérieures de distribution d'eau, ainsi qu’aux 

-

-
-

 

-

-

Les règlementations dans le domaine sanitaire évoluent. À la suite du nouveau décret du 30 décembre 2022 
– mais également de l’arrêté du 10 septembre 2021 –, des changements sont à prendre en compte. Philippe 

Harmant, gérant du bureau d’études Aquafluence, a fait un point sur les dernières mises à jour lors d’un 
webinaire organisé par Presto.
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(Suite au dos)

est en application depuis le 1er

Qu’est-ce qu’une analyse ou une évaluation des risques ? 
-

1. Caractériser et décrire le réseau intérieur et les installa-

2. 
les installations intérieures de distribution d’eau suscep-
tibles de détériorer la qualité sanitaire de l’eau, notamment 

3. -

4. 

est réalisée par un professionnel disposant de compétences 
-

-

-

-

des risques doit indiquer les 

dans le domaine des réseaux 

les formations et expériences 

« Aujourd’hui peu de per-

– Réseaux dans le bâtiment, 

le CSTB -

3) LES LÉGIONNELLES DANS L’EAU FROIDE
er

-

-
pectés, le responsable des installations prend sans délai 
les mesures correctives nécessaires au rétablissement de 

aux installations privées de distribution d’eau froide

Paramètres Objectif de qualité (eau froide) Limite de qualité (eau froide) Référence de qualité (eau froide)

Legionella (Lp et Lspp) Inférieure à la limite  
de détection (LD) /

/

Legionella spp / 1 000 UFC/L

Legionella pneumophila 1 000 UFC/L /

Plomb 10 g/L /

Les circuits 
d'eau chaude 
et d'eau froide 
subissent la 
formation de 
légionelles.
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soit les établissements décident de prélever uniquement 

-

-

tous les cas la température du réseau d’eau froide va tendre 

-
-

-

provisoirement voire de manière permanente (bras mort 

le risque de prolifération ?
Voici quelques-unes énumérées lors du webinaire : 

-

-

-

-

-

-

•

ALIAXIS LANCE  
UN CLAPET ANTI-POLLUTION  
AVEC CARTOUCHE AMOVIBLE

Lde santé, de mettre en place 
-

le réseau de distribution d’eau et 
d’éviter ainsi les risques de conta-

-

Le concept unique du clapet anti-pollution E.A 
développé par Nicoll et Girpi permet une mise en application 
plus facile de l’arrêté de 2021 -

Sa cartouche 
intégrée et amovible sans démontage complet du clapet per-
met un contrôle rapide en moins de 2 minutes et un chan-
gement express sans outil et sans compromis sur la sécurité 
des réseaux et des usagers -

le produit n’étant plus remplacé dans 

-
-

tion décerné par l’Association nationale 
-

-
-

entretien sans coupure des réseaux d’eau, et notamment pour 

•

Le nouvel arrêté du 10 septembre 2021 est entré en vigueur le 1er janvier 2023, il définit les opérations de 
vérifications des équipements permettant d’éviter les pollutions par retours d’eau. Le groupe Aliaxis apporte 

une solution avec son clapet qu’il n’est plus nécessaire de remplacer.
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Sur le marché

SYRIUS SOLAR INDUSTRY
Capteur solaire 
thermique 
Les capteurs solaires thermiques de la série Portrait 
D8c -

revêtement voit son émissivité 
-

-
tivement la température de 

Quand la demande d’eau chaude sanitaire est élevée, comme dans les hôtels, les hôpitaux, les logements 
et centres d’hébergement ou encore les centres sportifs, la production d’ECS doit répondre aux exigences 
réglementaires et de performance énergétique. Voici pêle-mêle quelques solutions adaptées pour le collectif/
tertiaire.

Eau chaude sanitaire 
collective

CHAROT
Acier thermolaqué ou inox ?
Le ballon tampon +Eco Tampon 500 L2 TH est disponible en deux 

comme dans le cas d’un ballon préparateur 
base solaire thermique + des appoints 

ACV
Compatible avec 20 % 
d’hydrogène

WaterMaster (X) Evo

-

-

ATLANTIC
Chauffe-eau pour les usages 
intensifs

Inox Expert est un produit tout-en-un 
-

ALDES
CET sur air extrait

monobloc se couple avec le caisson 
T.Flow Hygro+/

Nano exploite la chaleur présente dans l’air 

-
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MITSUBISHI  
ELECTRIC
Pac au CO2
La solution Yuzen

haute température d’une puissance 

de l’eau chaude en quantités importantes et convient aux applications rési-

-

ELCO
Préparateur ECS 
instantanée
L’Hydra Plus

-

HELIOPAC - DUALSUN
ECS solaire
heliopacsystem est une solution de production 

-
-

-

les calories récupérées par les capteurs et les transmettent aux ballons 

RIDEL ENERGY
Made in Normandie
Rev’o 
préparateur émaillé équipé d’un serpentin 

qui tient 
extrêmement bien dans le temps -

DE DIETRICH
Adaptée à la rénovation 

HPI-S permettant de 

est dimensionnée pour réaliser le 

VAILLANT GROUP
Cascadable

allSTOR

-

-
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Renforcement des obligations de 
régulation du chauffage et d’isolation des 
réseaux dès 2027

CEE : révision de certaines dispositions 
relatives aux contrôles

Ce décret, qui entre en vigueur le 1er janvier 2027, a pour 
objectif d’équiper tous les systèmes de chauffage et 
de refroidissement des bâtiments, résidentiels comme 

non résidentiels, existants et neufs, de systèmes de régulation 
de la température. Il prévoit également de calorifuger, c’est-à-
dire d’isoler, les réseaux de distribution de chaud, servant au 
chauffage ou à l’eau chaude sanitaire et traversant des locaux 
non chauffés et les réseaux de distribution de froid traversant 
les locaux non refroidis, dans les bâtiments tertiaires et rési-
dentiels collectifs. Un arrêté complète cette réglementation 
en précisant entre autres que ne sont pas concernés les appa-
reils indépendants de chauffage pour lesquels l’alimentation en 
combustible n’est pas automatisée, du fait d’une impossibilité 
technique. Cette obligation ne s’impose également pas aux ins-
tallations de chauffage ou de refroidissement des locaux pour 
lesquels le propriétaire produit une étude établissant que l’ins-

tallation d’un système de régulation locale de la température 
respectant les exigences mentionnées à l’article R. 241-31-1 du 
Code de l’énergie n’est pas réalisable avec un temps de retour 
sur investissement inférieur à dix ans.

Le présent arrêté révise la fiche d’opération standardisée 
Res-CH-108 « Récupération de chaleur fatale pour valo-
risation vers un réseau de chaleur ou vers un tiers (France 

métropolitaine) » annexée à l’arrêté du 22 décembre 2014. Il 
précise que l’étude de dimensionnement est remise au béné-
ficiaire à l’achèvement de l’opération et les dispositions rela-
tives aux contrôles sont supprimées, soit celles se rapportant 
à l’arrêté du 28 septembre 2021. Ce texte prévoit aussi un ren-
forcement des exigences d’indépendance des organismes 
d’inspection. Il précise les modalités du choix de l’organisme 
d’inspection par le demandeur de certificats. Il intègre les 
contrôles prévus par les fiches d’opérations standardisées 
Bar-TH-160 « Isolation d’un réseau hydraulique de chauffage 
ou d’eau chaude sanitaire (France métropolitaine) », Bar-TH-161 

« Isolation de points singuliers d’un réseau », Bat-TH-146 « Iso-
lation d’un réseau hydraulique de chauffage ou d’eau chaude 
sanitaire (France métropolitaine) », Bat-TH- 155 « Isolation de 
points singuliers d’un réseau », Ind-UT-121 « Isolation de points 
singuliers d’un réseau » et Res-CH-108 « Récupération de cha-
leur fatale pour valorisation vers un réseau de chaleur ou vers 
un tiers (France métropolitaine) » au sein de l’arrêté, pour les 
opérations engagées à compter du 1er octobre 2023. Il précise 
entre autres les modalités du contrôle des installations collec-
tives de ventilation relatives aux fiches d’opérations standardi-
sées opérations Bar-TH-127 « Ventilation mécanique simple flux 
hygroréglable (France métropolitaine) » et Bar-TH-125 « Sys-
tème de ventilation double flux autoréglable ou modulé à haute 
performance (France métropolitaine) ». 

Source : décret no 2023-444 du 7 juin 2023 et arrêté du 8 juin 2023 relatifs aux systèmes 
de régulation de la température des systèmes de chauffage et de refroidissement et au 
calorifugeage des réseaux de distribution de chaleur et de froid.

Toute l’actualité de votre secteur régulièrement  
mise à jour .fr

l e b a t i m e n t p e r f o r m a n t . f r

Le site de CFP
w w w . l e b a t i m e n t p e r f o r m a n t . f r
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EnR en zone littorale : précisions 
concernant la délivrance de l’autorisation

Hausse de la production 
et modification du tarif 
d’achat pour le biogaz/
biométhane

Source : décret no

articles 27, 37 et 66 de la loi no

Source : décret n°2023-456 du 10 juin 2023 relatif 

La loi no 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélé-
ration de la production d’énergies renouvelables (EnR) 
a introduit de nouvelles dérogations à la loi littoral en 

faveur des ouvrages du réseau public de transport d’élec-
tricité nécessaires au développement de l’éolien en mer et à 
la décarbonation des industries. De plus, de nouvelles déro-
gations concernent également des ouvrages nécessaires à 

la production d’énergie solaire photovoltaïque ou thermique 
sur des friches ou des bassins industriels de saumure satu-
rée, en discontinuité de l’urbanisation. La loi prévoit que le 
bénéfice de ces dispositifs dérogatoires est soumis à l’ob-
tention d’une autorisation spéciale de l’Etat délivrée au cas 
par cas. Le décret vient en préciser les modalités de déli-
vrance. 

Ce décret va permettre aux producteurs de biométhane de 
modifier la production annuelle prévisionnelle ou la capa-
cité maximale de production de biométhane une fois par 

période de 12 mois, au lieu de 24 mois, et ce pendant les deux pro-
chaines années, afin de donner plus de flexibilité aux producteurs de 
biométhane, dans un contexte d’approvisionnement tendu. Il pré-

voit également de prolonger sans limitation de durée le délai de mise 
en service en cas de recours pour les contrats d’achat dont la date 
de signature est postérieure au 24 novembre 2020. Enfin, ce texte 
indique également qu’en cas de contentieux entraînant le dépasse-
ment du délai de mise en service de trois ans, la durée des contrats 
d’achat ne sera plus réduite de la durée de dépassement. 

e-mag
Une nouvelle mouture  
pour la PPE de la Corse

Adoptée fin 2015 pour la période 2016 à 2023, la Program-
mation pluriannuelle de l’énergie (PPE) vise à atteindre 
l’autonomie énergétique de la Corse à l’horizon 2050, 

conformément à la trajectoire fixée dans le Schéma régional cli-
mat air énergie. Le bilan de la PPE entre 2015 et 2022 met en évi-
dence une forte progression des énergies renouvelables (37 %) 

et des résultats prometteurs en termes de maîtrise de l’éner-
gie. La révision de la PPE doit permettre d’amplifier ce dyna-
misme pour faire de la Corse un territoire exemplaire en matière 
de transition énergétique par une politique ambitieuse de sortie 
des énergies fossiles et en corollaire, de lutte contre le dérègle-
ment climatique. 

Source : décret no 2023-554 du 30 juin 2023 portant 
o 2015-1697 du 18 décembre 



40 €TTC
Hors frais 

de livraison

39 €TTC
Hors frais 

de livraison

54 €TTC
Hors frais 

de livraison

63 €TTC
Hors frais 

de livraison

37 €TTC
Hors frais 

de livraison

39 €TTC
Hors frais 

de livraison

61 €TTC
Hors frais 

de livraison

INTÉGRER LES ÉNERGIES 
RENOUVELABLES -  
3ÈME ÉDITION
Choisir, intégrer et exploiter les  
systèmes utilisant les énergies 
renouvelables

BÂTIMENTS COLLECTIFS 
DURABLES : RENOVER 
AUTREMENT
Le guide BCD et ses 13 fascicules
 

L’ISOLATION THERMIQUE
Règles essentielles, réglementation 
et matériaux d’isolation et les mises 
en œuvre

AMÉLIORATION 
THERMIQUE DES 
BÂTIMENTS COLLECTIFS 
CONSTRUITS DE 1850  
À 1974
(Guide ABC)

ABC DU FROID
Je monte, j’entretiens, je dépanne.

THERMODYNAMIQUE DE L’AIR 
HUMIDE : DE L’AIR POLLUE A L’AIR 
PURIFIE
 

PROTECTION INCENDIE : 
REPÈRES RÉGLEMENTAIRES
  

LE GUIDE QUALIGAZ EVONIA
Installation individuelle de gaz, mise en 
œuvre et contrôle

PROFITEZ DE CETTE PÉRIODE ESTIVALE 
POUR VOUS PERFECTIONNER

La Librairie des professionnels du Génie Climatique

Commande express : expédiée sous un jour ouvré -  
Ou par courrier accompagné de votre réglement -  
La Librairie Technique - 6, passage Tenaille - 75014 Paris

www.librairietechnique.com - 01 45 40 30 60
Suivez-nous sur : 

* En France  

métropolitaine 

 uniquement.  

Autres destinations : 

nous consulter.

Professionnels du Génie Climatique, 
retrouvez votre librairie en ligne 

librairietechnique.com

Plus de 400 ouvrages livres  
et logiciels techniques sélectionnés 

 par nos experts parmi les meilleurs éditeurs.

Consultez les sommaires 
 et passez commande en quelques clics.

Pour être informé de notre actualité,  
inscrivez-vous vite à notre newsletter.

Frais de livraison - France 
métropolitaine*

1 ouvrage + 5 €

2 ouvrages + 9 €

3 ouvrages et + 0,01 €

Nouveau Nouveau

35,50 €TTC
Hors frais 

de livraison



AYOR ........................................................................1ère de couverture + p. 37

CHAROT .....................................................................................................P. 5

DELABIE  ..................................................................................................P. 31

HELLIO ................................................................................2ème de couverture

IBS  ..............................................................................................................P. 5

LIBRAIRIE TECHNIQUE ................................................................ Encart jeté

POLAR  .....................................................................................................P. 27

PRESTO  ............................................................................ 4ème de couverture

RENODAYS.................................................................................................P. 7

SPIROTECH .............................................................................................P. 33

RÉPERTOIRE DES ANNONCEURS

ABONNEZ-VOUS À

Scannez directement  
ce QR code

avec votre smartphone

LE GÉNIE CLIMATIQUE  
A PLUS QUE JAMAIS  

BESOIN DE VOUS !

Vous cherchez un emploi 
dans le CVC ?

Déposez gratuitement  
vos annonces  

sur 
www.lebatimentperformant.fr

Ingénieurs I techniciens I installateurs I 
technico-commerciaux I  
public en reconversion...

www.librairietechnique.com

01 45 40 30 60

PROTECTION INCENDIE : 
REPÈRES RÉGLEMENTAIRES

Cet ouvrage, réalisé 
en coédition avec la 
FFMI, vous propose un 
panorama des textes 
applicables en vigueur 
et présente, sous forme 
d’extraits, les cas où la 
réglementation impose 
des moyens de protection 
contre l’incendie.

Il interessera 
particulièrement 
l’installateur ou le 
responsable de site à 
la recherche de textes 
officiels relatifs à la mise 
en place de matériels de 
sécurité incendie suivant 
le type d’établissement ou 
d’activité.

Hors frais de livraison

TTC61 €

Toute l’actualité de votre secteur  
régulièrement mise à jour

Suivez-nous sur
www.lebatimentperformant.fr

www.librairietechnique.com

01 45 40 30 60

CHAUFFAGE  
(ET RAFRAÎCHISSEMENT)  
PAR POMPE A CHALEUR

DÉTERMINER - INSTALLER - ENTRETENIR

Comment déterminer, installer et 
entretenir une pompe à chaleur 
constitue l’ossature de ce livre 
«best seller» de 260 pages. Ecrit 
par un spécialiste du sujet, à la 
fois concepteur de matériels 
et praticien, il est destiné aux 
professionnels amenés à mettre 
en œuvre les PAC qui assurent le 
chauffage et le rafraîchissement.

Extraits du sommaire :
- Technologie des pompes à 
chaleur
- Approche du choix d’un système 
en fonction des sources
- Les systèmes de PAC pour 
maisons individuelles
- Etude d’une installation
- Mise en oeuvre d’une installation
- Contrôle et maintenance.

Hors frais de livraison

TTC43 €




